[image: image1.png]





Confédération Internationale dela Pêche Sportive
Assemblée ordinaire CIPS

Dresde 18 avril 2009
Les Assemblées ordinaire et extraordinaire de la CIPS sont convoquées à Dresde, dans l’Hôtel Elbflorenz, Rosenstraße, 36 - 01067 Dresde - Altstadt - ALLEMAGNE – le jour 18 avril à 8h30 en 1ère convocation et à 9h00 en 2ème convocation, pour les modifications aux Statuts en vigueur et pour les élections comme indiqué dans les Statuts.

ORDRE DU JOUR - PARTIE EXTRAORDINAIRE

1.
Modification des Statuts: zones géographiques et FIPS Casting.

2.
Mandat au Secrétaire Général pour modifier les Statuts selon les conditions requises par le Notaire en vue de l’enregistrement

ORDRE DU JOUR - PARTIE ORDINAIRE

1. Approbation du procès-verbal du Congrès qui se déroula au Caire, le 24 avril 2008 

2. Acceptation des nouveaux membres

3. Rapport du Praesidium (Président et Vice-présidents)

4. Rapport des Présidents FIPS
5. Rapport du Secrétaire Général

6. Rapport du Trésorier 

7. Rapport du Vérificateur aux Comptes

8. Quitus pour le Trésorier

9. Discussion des rapports

10. Montant des cotisations

11. Fixation des cotisations et approbation du budget

12. Congrès de la CIPS 2010 – 2011
13. Jeux Mondiaux 2011
14. Discussion et vote des motions

15. Questions diverses
14h30 – 18h00


16. Elections conformément aux statuts

17. Réunion des membres du Praesidium élus

18. Présentation du nouveau bureau

PARTIE EXTRAORDINAIRE

1.
Modification des Statuts: zones géographiques et FIPS Casting.

2.
Mandat au Secrétaire Général pour modifier les Statuts selon les demandes exigées par le Notaire pour l’enregistrement

Le Président de la CIPS, déclare ouverte l'assemblée extraordinaire de la Confédération. 
À l'unanimité, les présents, sur la proposition du Président, nomment pour la commission pour la vérification des mandats Madame Barbara Durante et Monsieur Harati Wahid.
Suite à l’approbation unanime de l’assemblée, M. Marcel Ordan assume la présidence et déclare ce qui suit :

1) sont présents et représentés par délégation de pouvoir n 84 délégués ayant droit de vote ;

2) sont présents également les membres du Praesidium MM. Ugo Matteoli, Klamet Kurt, Hymie Steyn, Ferenc Szalay, le Secrétaire Général Gianrodolfo Ferrari et le Trésorier Hubert Waldheim, chose pour la quelle il déclare l’assemblée régulièrement constituée sur deuxième convocation aux termes de l’art. 8.5 des Statuts.

Le Président de l’assemblée, avec le consentement préalable des présents, introduit le premier point à l’Ordre du Jour tout en faisant remarquer les fondements juridiques et les raisons d’opportunité qui rendent nécessaires les modifications statutaires qu’on va aborder.

A suivre des interventions à la conclusion desquelles les modifications statutaires proposées sont approuvées comme suit :

· On approuve à l’unanimité des voix l’art. 3

· On approuve à l’unanimité des voix l’art. 4

· On approuve à l’unanimité des voix l’art. 5

Sur le deuxième sujet à l’Ordre du Jour le Président propose à l’assemblée de charger le Secrétaire Général de la C.I.P.S. d’apporter aux Statuts les modifications techniques et formelles éventuellement requises lors de son dépôt auprès de la Préfecture de Rome.

L’assemblée, à l’unanimité, approuve et décide de : 

-  charger le Secrétaire Général pro-tempore d’apporter aux Statuts les modifications techniques et formelles éventuellement requises lors de son dépôt auprès de la Préfecture de Rome.

Le Président me remet donc un exemplaire  du nouveau texte des Statuts de la Confédération, mis à jour avec les modifications décidées comme ci-dessus, approuvées article par article; Statuts qui sont joints au présent acte sous la lettre A, en en donnant lecture préalable par devant l’assemblée.

L’assemblée, charge ensuite le Secrétaire Général de la C.I.P.S. d’apporter aux Statuts les modifications techniques et formelles éventuellement requises lors de son dépôt auprès de la Préfecture de Rome.

Faute d’autres décisions à prendre, le Président déclare close la séance à 09h50.

PARTIE ORDINAIRE
Procès-verbal de l’Assemblée partie ordinaire
A 10h00, une fois terminée la partie extraordinaire et le Notaire s’étant éloigné, le Président de l’Assemblée déclare ouverte et régulièrement constituée en deuxième convocation l’Assemblée Ordinaire à la présence de 84 membres pour un total de 157 voix tel que confirmé par la Commission de Vérification des pouvoirs déjà installée à l’ouverture de l’Assemblée Extraordinaire en vue d’aborder l’ordre du jour suivant:
ORDRE DU JOUR - PARTIE ORDINAIRE

1. Approbation du procès-verbal du Congrès qui se déroula au Caire, le 24 avril 2008 

2. Acceptation des nouveaux membres

3. Rapport du Praesidium (Président et Vice-présidents)

4. Rapport des Présidents FIPS
5. Rapport du Secrétaire Général

6. Rapport du Trésorier 

7. Rapport du Vérificateur aux Comptes

8. Quitus pour le Trésorier

9. Discussion des rapports

10. Montant des cotisations

11. Fixation des cotisations et approbation du budget

12. Congrès de la CIPS 2010 – 2011
13. Jeux Mondiaux 2011
14. Discussion et vote des motions

15. Questions diverses
14h30 – 18h00


16. Elections conformément aux statuts

17. Réunion des membres du Praesidium élus

18. Présentation du nouveau bureau

1.
Approbation du procès-verbal du Congrès qui se déroula au Caire, le 24 avril 2008
Le Président demande à l’Assemblée si quelqu’un a des remarques à formuler ou s’il y a des demandes de modification au procès-verbal de l’Assemblée s’étant tenue au Caire le 24 avril 2008.

Faute d’interventions sur ce point le Président met aux voix l’approbation du procès-verbal de l’Assemblée 24 avril 2008 qui est approuvé à l’unanimité.

2.
Acceptation de nouveaux membres
Le Président déclare avoir reçu de demandes d’affiliation de la part de Fédérations internationales pour les secteurs Eaux Douces, Mer, Mouche et fait procéder au vote desdites demandes.

-
FIPS ed
L’assemblée approuve à l’unanimité avec vote à main levée l’affiliation des Fédérations suivantes: 

Nouvelle Zélande, Grèce et Kazakhstan
-
FIPS Mer
L’assemblée approuve à l’unanimité avec vote à main levée l’affiliation des Fédérations suivantes: 

Inde, Hongrie, Swaziland, Oman et Arabie Saoudite
-
FIPS Mouche
L’assemblée approuve à l’unanimité avec vote à main levée l’affiliation de la Fédération suivante :
Malte
Podmanik communique que lors de l’Assemblée de la Fédération Mouche a été approuvée l’affiliation à la CIPS à titre provisoire pour une période ultérieure de deux ans de l’Association Hongroise.

La demande d’affiliation de l’Association Hongroise mise aux voix a été rejetée avec 11 voix favorables, 31 contraires et 9 abstentions.

3.
Rapport du Praesidium (Président et Vice-présidents)
1.
Rapport du Président - M. Marcel Ordan 
2.
Rapport du Vice-président responsable pour l’information et l’environnement - M. Ferenc Szalay

3.
Rapport du Vice-président responsable développement des Jeunes & Promotion des Membres - M. Hymie Steyn

4.
Rapport des Présidents FIPS

1.
Matteoli Ugo Claudio – Rapport FIPSed

2.
Biever Pierre – Rapport FIPSMer

3.
Ferguson James – Rapport FIPS Mouche

4.
Klamet Kurt – Rapport FIPS Casting

5.
Rapport du Secrétaire Général

1.
Ferrari Gianrodolfo - Rapport

Le Président Ordan rappelle aux présents que tous les rapports écrits des Présidents des Fédérations Internationales, des Vice-présidents de la CIPS, du Secrétaire Général ainsi que le sien ont été remis à l’ensemble des membres présents avant l’ouverture de l’Assemblée dans les trois langues officielles.

Il demande ensuite à chaque Président s’il entend ajouter d’autres remarques à celles figurant dans les rapports écrits.
Vice Président Szalay

La CIPS rencontre une large adhésion de la part de plusieurs associations. La présence de la CIPS au sein des organisations internationales les plus importantes chargées de la pêche sportive, de la défense et de la protection de l’environnement, des eaux et des espèces de poissons a entraîné une ample reconnaissance de la Confédération et du travail qu’elle effectue à l’échelon international.
A la conclusion d’une Assemblée de l’EIFAC a été approuvé le terme “pêche de loisir” que la CIPS a toujours promu (au lieu de pêche récréative). Il s’agit maintenant de trouver une bonne expression aussi en anglais, étant donné que le texte anglais a maintenu le terme “recreational fishing”. Nous proposons le terme de « leisure fishing ».
Il envisage de créer une commission environnement qui devrait être présentée lors du futur praesidium.

Vice Président Steyn

Se référant à son rapport il fait remarquer l’essor de participation des jeunes dans beaucoup de pays, notamment en Croatie et Slovénie. Egalement dans le Continent Africain certaines Fédérations et des pêcheurs ont manifesté leur intérêt à se faire connaître au moyen d’une affiliation à la Confédération.
Le Président de la FIPSEd
Matteoli fait remarquer qu’aujourd’hui sont représentées au sein de la Fédération Internationale des Eaux Douces les Fédérations de l’ensemble des continents.

Il fait part également d’avoir déjà eu des contacts avec plusieurs Fédérations qui se sont déclarées intéressées à la mise en place des “Zones” instituées conformément aux modifications aux statuts qu’on vient d’approuver.
Le Président Délégué de la FIPSMer

Biever précise que la Fédération Mer a changé d’adresse Internet et en donne les coordonnées. Il fait part également que des modifications ont été apportées aux Statuts qui prévoient maintenant le rôle du Secrétaire Général Délégué. 
M. Vekemans représentant M. Président Ferguson
M. Vekemans confirmant avoir été chargé de remplacer lors de cette Assemblée M. le Président Ferguson, ne pouvant pas y participer pour des raisons de santé, juge opportun qu’il se borne à se référer au rapport écrit par le même Président et déjà distribué à l’ensemble des membres.
Le Président de la FIPS Casting

Klamet n’a rien à ajouter au rapport présenté et remis à l’ensemble des membres 

Le Secrétaire Général de la CIPS

M. Ferrari rappelle que la CIPS a obtenu la reconnaissance en tant que personne morale et qu’il a pris des informations sur les démarches à suivre en vue d’obtenir la protection internationale du logo de la CIPS et des Jeux Mondiaux.

Il en fera rapport au Praesidium.
6.
Rapport du Trésorier
1.
Relation financière CIPS 2008

2.
Bilan au 31 décembre 2008

3.
Budget 2008/2009
M. Waldheim illustre aux présents les différents postes du compte annuel, tout en mettant en lumière notamment l’augmentation du patrimoine total de la Confédération suite à l’excédent de l’exercice enregistré en 2008.
7.
Rapport du Commissaire aux Comptes
1.
Rapport du Conseil des Commissaires aux Comptes sur les états financiers clos aux 31 décembre 2008 et pour les deux années 2007-2008
Le Secrétaire Général communique que le Président du Conseil des Commissaires aux Comptes n’a pas pu participer aux travaux de l’Assemblée pour des raisons de santé. En son nom et pour son compte il expose, de façon sommaire, la relation rédigée par le Conseil tout en mettant en évidence l’avis favorable exprimé par ce dernier au sujet de l'approbation des comptes annuels.
8.
Quitus au Trésorier
Le Président Ordan soumet à l’approbation de l’Assemblée la relation du Trésorier. 
L’Assemblée approuve à l’unanimité en donnant quitus au Trésorier.

9.
Discussion des rapports

Aucun des présents n’intervient sur les rapports soumis jusqu’à l’heure actuelle et ces derniers, mis aux voix, sont approuvés à l’unanimité.
10.
Montant des cotisations

11.
Fixation des cotisations et approbation du budget
Les sujets à l’attention de l’Assemblée sont abordés conjointement. L’Assemblée prend acte que d’après ce qui a été dit par le Président de la Confédération, les cotisations pour 2009 vont demeurer inchangées et à l’unanimité approuve le budget 2009.

12.
Congrès de la CIPS 2010 - 2011
1.
Proposition du Sénégal pour le Congrès CIPS – FIPS 2010

2.
Proposition des Channel Islands pour le Congrès CIPS – FIPS 2010

Le Président Ordan donne la parole à M. Matteoli qui fait état de la présence de deux propositions pour l’organisation de l’Assemblée de l’an 2010 respectivement de la Fédération Sénégalaise e des Channel Islands
Il ajoute que la Fédération Sénégalaise a transmis une proposition ultérieure avec des coûts de séjour inférieurs à ceux mentionnés dans sa première offre.
Notamment les coûts mentionnés par les Fédérations demanderesses se montent à 710,00 € pour la Fédération Sénégalaise et à 839 £ correspondant à 950  € pour la Fédération des Channel Islands. Il appartiendra donc à l’Assemblée de trancher moyennant un vote. Il invite cependant les représentants des deux Fédérations à prendre la parole avant celui-ci pour donner plus de détails sur leurs propositions.

Interviennent ensuite M.Wahid HARATI et M.  . Le vote par main levée donne le résultat suivant : n. 46 voix pour le Sénégal et n. 31 voix pour les Channel Islands.
La prochaine Assemblée se tiendra donc à Dakar.

13.
Jeux Mondiaux 2011
1.
Proposition de l’Italie pour l’organisation des Mondiaux de la Pêche Sportive en 2011
Le Président fait état de la candidature de l’Italie pour l’organisation des Mondiaux de Pêche Sportive 2011.

M. Matteoli fait remarquer que la manifestation devrait se dérouler entre la fin du mois d'août et la première semaine de septembre, ceci compte tenu aussi bien de la reprise des activités scolaires des jeunes que de la présence de beaucoup de touristes italiens et étrangers le mois d’août en Italie, ce qui rend difficile trouver des logements, surtout à des prix raisonnables.
De toute manière, la Fédération a déjà fixé une réunion pour commencer à aborder les questions, pas toujours simples, ayant trait à l’organisation des Jeux Mondiaux.

L’AG donne son accord pour l’organisation proposée par la FIPS-AS.

Le Président de l’Assemblée interrompt brièvement les travaux de l’Assemblée pour un coffee break.
A 11h.45 l’Assemblée recommence.

14.
Discussion et vote des motions
Faute des motions de la part de l’Assemblée le sujet n’est pas abordé.
15.
Questions diverses
Le Président donne la parole à M. Dolezal afin qu’il expose à l’Assemblée les règles à respecter conformément aux conditions requises par l’Agence WADA dans le cadre de la lutte contre le dopage.

M. Dolezal fait ensuite remarquer qu’il faudra communiquer à la WADA les noms de 10 athlètes qui participeront à des compétitions à l’échelon mondial et qui pourront être soumis à un contrôle.

M. Matteoli dit ne pas être sûr qu’il faille communiquer à l’avance les noms de 10 athlètes susceptibles d’être soumis au contrôle parce que cette démarche serait en contradiction avec la possibilité de prévenir des actions de dopage.
M. Dolezal fait part également de la nécessité qu’il y ait une personne de référence de la part des Fédérations Internationales pouvant se charger du dopage. M. Dolezal annonce qu’il serait nécessaire aussi, à la demande du WADA, de créer une commission comprenant un représentant de chaque fédération internationale. Accord lui est donné.
Le Président étant de l’avis que les sujets à l’ordre du jour ont été tous abordés passe à l’accomplissement des formalités de vote pour l’élection des membres du Praesidium.

16. Elections conformément aux statuts

Le Président rappelle préalablement que lors des Assemblées des Fédérations Internationales, s’étant déroulées avant celle-ci, ont été élus :

pour la FIPSEd Président Ugo Claudio Matteoli;
pour la FIPS Mer Président Hubert Waldheim;
pour la FIPS Mouche Président Paul Vekemans. 

M. Willet délégué de la Fédération Belge Mouche demande ensuite la parole et fait remarquer qu’il a présenté un recours auprès du Secrétariat de la Confédération, de la Présidence de la Fédération Internationale de Mouche à l’encontre les opérations de vote lors de l’Assemblée de la Fédération Internationale Mouche à l’issue desquelles M. Vekemans a été élu, soutenant que ce dernier n’en avait pas droit n’étant pas délégué par la Fédération Belge.
Le Président Ordan en prend acte assurant que le Praesidium évaluera le recours présenté mais souligne qu’il s’agit d’un problème FIPS-Mouche et qu’il est nécessaire avant toute action, d’essayer de régler ce différent au niveau de celle-ci.
Avant de passer au vote pour l’élection des charges de la direction, M. le Président Ordan, déclare que pour remplacer M. Verga, qui a renoncé à la charge de commissaire aux comptes, il porte candidats M. Goupil de la Fédération Française et M. Francesco Bettoni proposé par la Fédération Italienne. A l’unanimité l’Assemblée juge opportun de proposer en tant que troisième membre du Conseil des Commissaires aux Comptes M. Fethi BAYAR de la Fédération Tunisienne qui, étant présent, accepte la candidature.
M. Ordan, en tant que candidat déclare vouloir s’éloigner et laisser la direction de l’Assemblée au Secrétaire Général.

Il s’éloigne suivi de Szalay et Steyn, eux aussi candidats.

Le Secrétaire Général fait remarquer que, conformément aux Statuts, le vote pour les organes de direction se fait au scrutin secret. 

Il ajoute cependant qu’en l’occurrence pour les charges de Président, Vice Présidents, Trésorier et membres du Conseil des Commissaires aux Comptes il y a autant de candidats que personnes à élire.
Le vote secret pourrait donc ne pas être obligatoire si l’Assemblée déclare vouloir élire par acclamation unanime les candidats aux charges respectives.
L’assemblée élit par acclamation:

· Marcel 
Ordan


Président de la Confédération
· Ferenc
Szalay


Vice Président
· Hymie
Steyn


Vice Président
· Abdou Got
Diouf


Trésorier
· Jack
Goupil


Conseil des Commissaires aux Comptes 
· Francesco
Bettoni


Conseil des Commissaires aux Comptes 
· Fethi
Bayar


Conseil des Commissaires aux Comptes 
17. Réunion des membres élus du Praesidium 

Le Président Ordan remercie l’ensemble des délégués et annonce que le Praesidium qu’on vient d’élire se réunira cet après-midi à 17h.00
18. Présentation du nouveau bureau

Les membres du Praesidium remercient l’Assemblée pour leur confiance.
A 13h00 le Président déclare clos les travaux de l’Assemblée Ordinaire de la CIPS et donne rendez-vous à tout le monde pour la prochaine année au Sénégal.

Le Président
Le Secrétaire Général


Marcel Ordan
Gianrodolfo Ferrari












